
4 SOLUTIONS A ENVISAGER

SUR LE LONG TERME

Une fois quevousavezparéauplus pressédansvotre immeuble, il faut

analyserles leviersde réduction deschargessur lespostesplus “lourds”.
Lamiseen œuvreprendra plus detemps, mais peut s’avérerpayante.

* CHANGEZ DE SYNDIC

1 S’IL N’EST PAS EFFICACE

Dansvotre lutte pour la maîtrise
des charges,vous avez un allié : le

syndic. Il reçoitles factures despres-

tataires et passelescommandesde

travaux. Il estdoncimpossibled’agir
sanssonaccordet, s’il s’opposeàvos

démarchesouresteinerte,il vafalloir

en changer.Pour cela, le plussimple

estde le mettre en concurrenceà la
fin de sonmandat,engénéralde un

ou trois ansselon ce qui aétévoté

en assemblée.Pourtrouver un autre

syndic, le plus simple estle bouche

à oreille : discutez avec les résidents

desimmeubles voisins pour savoir

ceuxqui sontsatisfaits de leur ges-

tionnaire. À la suite d’une visite de

votre immeuble, le candidatvous

envoie un devis quevous adresse-

•>TARIFS DES

SYNDICS

Ils sont librement

conclus avec

la copropriété,

mais les syndics

doivent proposer

un contrat type

depuis la loi

Alurde 2014.

Saprésentation
diffère d’un
cabinet à l’autre,
mais il comporte

toujours deux

parties: les

honorairesde

gestion courante

(forfait) et les

élémentstarifés

en supplément.

regretteÉmile Hagège,directeur
généraldel'Associationdes respon-

sables decopropriété(ARC). Fairele

point surcequi estuséetaurabesoin

d'êtreremplacéàplus oumoinsbrève

échéance nécessitede s’adjoindre
l’aide d'un spécialiste. Bonnenou-

velle, lespouvoirspubl icsvousaident

danscette tâche : les immeubles

construitsdepuisplusdequinze ans

devront tous réaliser un projet de

plan pluriannuel de travaux (PPT)

danslesprochainesannées(art. 14-2

dela loi du 10juillet 1965).L’objectif
duPPTestde lister les travauxà réa-

liser dansles dix ansàvenir, chiffrer

leurcoût et leurdonner un ordre de

priorité. Depuis le 1erjanvier 2023,

les copropriétés de plus de 200 lots

àusagede logements,debureauxou

decommercesdoiventeffectuerleur

rez en courrier recommandéau syndicen place

environdeuxmoisavant l’assembléeprévoyant
le renouvellementdu mandat. Ce courrier doit

arriver àtempspour êtreintégréàl’ordre dujour

de l’AG. Une fois élu, lenouveausyndicrécupère

la trésorerieet les coordonnéesde la banque

dans les 15 jours, et l’ensembledesarchiveset

comptesdansun délai deunàdeuxmois.

ANTICIPEZ LES TRAVAUX2
Rien depire quededevoirréaliserdestravaux

enurgence.Lecoûtdesréparationsestalorsplus

élevé,car il estdifficile de faire réaliserdesdevis

concurrentset la commandede matériel est

faite dansl’urgence. “Leposte ascenseuravu ses

dépensesaugmenterdeplusde10%cetteannée,

cardespiècescassentet nesontpasbudgétées”,

PPT.Ce serale tourdescopropriétéscomprises

entre 51 et200lots àpartir du 1er janvier 2024,

demoins de 50 lots àpartir du Ie' janvier 2025.
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Le PPT doit êtreréaliséàpartir dun diagnostic

deperformanceénergétique(DPE),d’un audit

énergétique(plus completqu’un DPE) oud’un
diagnostic technique global. Pourtrouver un

spécialiste,lemieux estde se rendresur le site

service-public.fr, rubrique “logement” puis

“documentsdecopropriété”. Le siteproposeun

annuairedediagnostiqueurscertifiés, maisun

architectepeutégalementjouerce rôle.

3METTEZ LES PRESTATAIRES

EN CONCURRENCE

Avec tous les contrats en main, il estpossible

de remettreen concurrenceles prestatairesde

l’immeuble pourobtenirdesréductionsdeprix.

“Attention, il nefautpas chercheràprendre
le moinscherà toutprix, etsivousêtescontentd’un
prestataire,il estpréférable de le conserverquitte

à négocierungestecommercial”, recommande

FrancisBourriaud,fondateurdeADB Conseils.

Chaquecontratfixe la façondont il peutêtrerési-

lié. Le syndicpeut vous aider à trouverdespro-

fessionnels concurrents.Vous pouvezégalement

vousadresserauxassociationsdeconsomma-

teurs ou représentantles copropriétaires.Dans

certainscas, il est possiblede passerpardes
courtiers,notamment enmatièred’assurance.
Lescontratsd’assurancedel’immeuble sontbien

souvent enforteaugmentationd’une annéesur

l’autre,mêmes’il n’y apaseudesinistreparticu-

lier. Etsi,finalement, vousnechangezpasdepres-

tataire, vousaurezla certitude queles charges

payées nele sontpasenvain et que le rapport

qualité-prixest lebon. Pour lescontrats impor-

tants, il estpréférabledeconsulterl’assemblée
généraledescopropriétaires,mêmesiladécision

de changerpeut êtrepriseen conseil syndical.

ISOLEZ POURRÉDUIRE LES4 FACTURESETVALORISER LE BIEN

La meilleurefaçonpour fairebaisserles charges

estdelimiter lanote dechauffageenréalisant

destravauxd’isolation.Poserun isolantsur la

façadeoula toiture, changerlesfenêtres...per-

met dediminuer laconsommation,donc lafac-

ture, de moitié. Les travauxont certesun coût

élevé,mais,avecles aides, ils peuventetreren-

tabilisés surunepériodede quinzeà vingt ans.
Cela peut semblerlong etdonc vain dese lan-

cer. Mais il faut aussiraisonneren fonctiondela

valorisationde l’appartement.“Lesacquéreurs

ne veulent plus visiterdes logements dansles-

quels l’isolation està refaire. Cesappartements

se vendentavecun rabais important”, avertit

YannJéhanno,présidentdu réseaud’agences
Laforêt France.Leslogementsénergivores(dont

l’étiquette énergétiqueestF oubien G) occa-

sionnent tracasetfraisélevés.Deplus, ils seront

progressivement interdits à la location : au
lerjanvier 2025 pourceuxportant l’étiquetteG,

puis au 1er janvier 2028pour l’étiquette F, et
enfin 2034pour les logements classésE. Même

si vousne souhaitezpasmettre votre logement

en location, cetteabsencedepossibilitélui fait

malheureusementperdrede lavaleur.

DESAIDES POURRÉNOVER

Mieux vaut faire appelà unprofessionnel

pour les mobiliser, tel l’architecte qui vous

accompagne dansvotre projet d'isolation.

MaPrimeRénov’ Copropriété est la principale

aide publique (france-renov.gouv.fr).
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